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Dès 2005, le Ministre des Politiques agricoles avait conclu des accords de 
programmes avec les principales manufactures. Au mois d’octobre de l’année 
dernière, au moment de renouveler l’accord qui était arrivé à échéance avec une 
manufacture, le Ministre introduisit un principe primordial pour nous, producteurs, qui 
s'avérait davantage tourné vers le marché. 

L’accord entre le MINISTÈRE DES POLITIQUES AGRICOLES et les 
MANUFACTURES prévoyait un contrôle des coûts de production du tabac de la part 
des producteurs via une commission paritaire, base nécessaire en vue de définir 
ensuite les orientations du marché. 

Je souhaite inviter le secrétariat de UNITAB et son nouveau président à mettre en 
œuvre des actions de ce genre, ou à tout le moins orientées vers des relations de 
filière qui puissent impliquer de plus en plus les utilisateurs finaux.  

En Italie, sur la base de cette indication, nous sommes en train de conclure le 
contrôle des coûts de production du Virginia Bright et du Burley, dans l'espoir de 
sensibiliser par la suite le marché afin qu’il tienne compte des exigences des 
producteurs. 
Nous ne pouvons envisager un avenir au-delà de 2012 que de cette manière. 
Aujourd’hui, et même depuis plusieurs mois, nous nous efforçons de lancer des 
actions aux niveaux national et communautaire afin de prolonger cette période de 
transition jusqu’en 2012. 

2012, donc. Et à cette date, tout serait fini ! ... 

Il est temps de penser à ce qui arrivera après. 

Je ne peux me résigner à l’idée que l’on programme une activité ou une entreprise 
avec un terme. 

C’est contre nature. UNITAB devait donc inclure dans le programme de ce congrès 
une IDÉE, une RÉFLEXION, une PENSÉE, pour envisager l’après 2012. 

Il est inutile sans cela de prévoir les congrès à venir. 

Je suis bien sûr conscient de la justesse de nos revendications envers l’Union 
Européenne quant au maintien des aides jusqu’en 2012 mais nous aurions dû 
élaborer un minimum de PERSPECTIVES. 

L'avenir n'est envisageable que si nous relevons la tête et nous haussons le niveau 
de nos propositions envers ceux qui font le marché : les utilisateurs finaux, c’est-à-
dire les producteurs de cigarettes.  



Nous soutenons un projet de perspective pour la culture du tabac car la réponse, la 
réaction que les producteurs et l’intégralité de la filière ont apportées à la nouvelle 
réforme introduite en 2006 ont été particulièrement consistantes. 

QUALITÉ, RATIONALISATION ET EFFICACITÉ DE LA FILIÈRE, telles ont été les 
réponses. 
Nous avons cru en la qualité à tel point que, dès 2006, un projet de TRAÇABILITÉ 
organisé par les différentes organisations interprofessionnelles pour chaque variété a 
été lancé en OMBRIE. Lors de cette campagne, presque toutes les variétés ont été 
concernées : le Bright, le Kentucky et une partie du Burley. Ceci a été réalisé en plus 
de l’application des cahiers des charges de production, du suivi de leur application, 
de la vérification quant au respect et au contrôle de la qualité. 

Les prix le démontrent, après avoir subi une augmentation au cours des dernières 
années. 
 
BURLEY de 0,48 € en 2005 à 0,97 € en 2007 

VIRGINIE BRIGHT de 0,96 € en 2005 à 1,09 € en 2007 

BRUN de 0,15 € en 2005 à 0,38 € en 2007  

KENTUCKY de 1,79 € en 2005 à 2,36 € en 2007 

Par rapport au niveau de production, l’application du nouveau régime a contribué à 
l’utilisation d’une sélection différente des entreprises agricoles et des entreprises de 
première transformation. 

Le nombre des entreprises agricoles titulaires d’un contrat est passé de 17 062 en 
2005 avec une production globale de 115 983 tonnes, à 7 357 en 2007 avec une 
production globale de 90 795 tonnes. 

En 2008, 6 757 producteurs ont signé un contrat pour produire quelques 107 197 
tonnes. 

Comme vous le remarquerez, la production bénéficie d’une base solide dans les 
zones les plus favorisées et au sein des entreprises les plus performantes, 
puisqu'elle oscille désormais entre 90 000 et 100 000 tonnes. 

Un chiffre significatif qui peut permettre aux opérateurs et aux gouvernements 
régionaux ou nationaux d’envisager des idées et des perspectives pour l’avenir.  
 
Merci et bon courage. 


